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Mission santé mentale :  
conseils, orientations, expertise et 
coordination des conseils locaux 
de santé mentale

• Animation du réseau Santé mentale à Paris 

• Soutien auprès des services et institutions  
de la collectivité parisienne



LA MISSION SANTÉ MENTALE
Créée en juin 2013 et rattachée à la Direction de l’action sociale, 
de l’enfance et de la santé de la Mairie de Paris, la Mission santé 
mentale a pour objectifs :

 « de soutenir les services de la collectivité parisienne confrontés 
à des problématiques liées à la santé mentale ;

 « d’apporter son expertise dans le domaine de la santé mentale. 
Elle arrive en appui aux dispositifs existants et favorise 
l’élaboration de nouveaux dispositifs dans une démarche 
collaborative avec les acteurs institutionnels du domaine ;

 « de favoriser l’émergence des conseils locaux de santé mentale 
(CLSM) sur le territoire parisien.

La Mission santé mentale travaille en étroite collaboration 
avec le GHT Paris - Psychiatrie & Neurosciences et l’Assistance 
publique – Hôpitaux de Paris.

LES CONSEILS LOCAUX DE SANTÉ MENTALE (CLSM)
Les CLSM sont des lieux de concertation et de coordination entre les 
élus locaux d’un territoire, le secteur psychiatrique, les professionnels 
de santé, les acteurs sociaux et médico-sociaux, les usagers, les 
aidants et tous les acteurs locaux concernés.

MISSION DU CLSM

Les CLSM favorisent le décloisonnement de la santé mentale à Paris 
et des politiques publiques afin de développer une stratégie locale 
répondant aux besoins de la population en matière de prévention, 
d’accès aux soins et de continuité de ceux-ci, ainsi que d’inclusion 
sociale.

GOUVERNANCE DU CLSM
Assurée par le maire et/ou l’élu, la gouvernance détermine la 
composition du comité de pilotage et de l’assemblée plénière.

MEMBRES DU CLSM 
 « Les chefs de pôle de la psychiatrie publique sont étroitement 

associés au pilotage du CLSM ;
 « Les représentants des usagers et des aidants sont partie prenante 

du CLSM.



LES COORDONNATEURS DES CLSM PARISIENS 
POUR LA MISSION SANTÉ MENTALE
Trois coordonnateurs se partagent le territoire parisien, un pour le Nord, 
un pour le Centre et un pour le Sud.

MISSIONS DES COORDONNATEURS
 « participer à la consolidation des CLSM existants ;
 « redynamiser les CLSM dont l’activité est limitée ;
 « favoriser l’émergence des CLSM en projet ;
 « collaborer avec les acteurs du territoire afin de :

• permettre l’accès à la prévention et aux soins
• développer l’éducation et la promotion à la santé
• favoriser l’inclusion sociale, l’accès à la citoyenneté et à l’autonomie 

des usagers
• contribuer à la dé-stigmatisation des personnes concernées par les 

troubles psychiques.

CLSM

Promouvoir

AppuyerRedynamiser

Consolider



MISSION SANTÉ MENTALE À PARIS
mission-sante-mentale@paris.fr

Responsable : Véronique Istria
94-96, quai de la Rapée, 75012 Paris

Tél. : 01 43 47 62 72
Courriel : veronique.istria@paris.fr

LES TROIS COORDONNATEURS 
SUR LE TERRITOIRE PARISIEN

COORDONNATEUR PARIS SUD

Annalisa Pelissero Roy
15, rue de Chaligny, 75012 Paris

Tél. : 01 44 67 21 38
Courriel : annalisa.pelisseroroy@paris.fr

COORDONNATEUR PARIS NORD

Nacer Leshaf
15, rue de Chaligny, 75012 Paris

Tél. : 01 70 64 20 81
Courriel : nacer.leshaf@paris.fr

COORDONNATEUR PARIS CENTRE

Emeric Blondeau
15, rue de Chaligny, 75012 Paris

Tél. : 01 44 67 21 51
Courriel : emeric.blondeau@paris.fr
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